
APRED | www.apred.ch  

IBAN APRED : CH76 0839 0032 9804 1000 3 | IBAN ONU et droit à la vie : CH49 0839 0032 9804 1010 3  

 

APRED 
Institut participatif pour le progrès de la paix 
L’Etoile Enchantée,  
Route des Siernes Picaz 46 
CH-1659 Flendruz     ONU Genève ou l’Étoile Enchantée, avril 2025. 
+41 (0)79 524 35 74 / cb@apred.ch / www.apred.ch           Date du timbre postal 

     
     

« À chacune, chacun d’y mettre du sien » 

 
 

« Mettre tout en équilibre, c'est bien ;  
mettre tout en harmonie, c'est mieux ». 

                                                     Victor Hugo 
 

L’APRED se réunit pour discuter des politiques de paix, 
pour présenter sa nouvelle publication (en anglais) :  

« Pour un commerce qui ne tue plus »,  
et tenir son assemblée statutaire annuelle. 

 
 

Assemblée Générale  
Le samedi 10 mai vers 14h00 heures. 

L’AG aura lieu cette année à Bürchen dans le Haut-Valais. 
Un certain nombre de places sont disponibles pour une ou deux nuits du vendredi au dimanche.  

Merci de vous inscrire à l’avance. 
Des visites pour la journée sont possibles aussi.  

L’Assemblée Générale aura aussi lieu en ligne1. 
 

 
 

Les documents usuels (ordre du jour, rapports et projets, statuts, comptes et budget, élections)  
sont ou seront progressivement disponibles sur le site web. 

 

Vos contributions à la paix de toutes sortes sont encouragées et nécessaires.  
Vos contributions personnelles et économiques à l’APRED sont  

demandées, souhaitables et très utiles.  
Merci.  

 

 

« Par la paix, donner du sens à la vie et à l’avenir » 
 
 

 

 

Pour financer notre travail pour le droit à la vie et à l’ONU, merci d’utiliser le 2ème bulletin de versement (mention 

Nonkilling). Pour financer le travail pour la paix, le 1er bulletin. 

 
1 Zoom : N° de la réunion 842 3556 2670. Code : 729 137 Lien : 

https://us06web.zoom.us/j/84235562670?pwd=nn5olTFOybiClC7UJuyxFWUmUeOXx6.1 
Courriel avec le lien suivra ou sur demandej 

 

http://www.apred.ch/
http://www.demilitarisation.org/spip.php?article373
https://us06web.zoom.us/j/84235562670?pwd=nn5olTFOybiClC7UJuyxFWUmUeOXx6.1
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  Du début des temps jusqu’à la durabilité,  
Un chemin de paix, de sagesse et peut-être d’éternité. 

 

Rapport annuel 
2024-2025 
EXTRAIT 

 

Une année sobre et productive, très intense en fin de période.  
 
Dans le domaine du droit à la vie  
Notre campagne pour la décriminalisation des suicides progresse.  
Notre « opuscule - document de travail » pour un commerce qui ne tue plus est en souscription 
libre (version participative avant publication disponible dès l’assemblée générale). 
Notre campagne sur la ratification de la Convention sur la prévention et la répression du crime de 
génocide suit son cours. Elle a besoin d’un nouvel élan. 
 
Dans le domaine de la paix, du droit à la paix 
Une nouvelle publication sur la non-militarisation, préparée par un professeur réputé et publiée par 

une des plus grandes universités au monde paraîtra prochainement. 

Nous avons participé pour la première fois à la Journée Mondiale de la Conscience, à l’ONU 

Genève. Une expérience, et une présence de la conscience à renouveler. Toute la journée mérite 

attenion. Nous intervenons ici.  

L’appel à des démilitarisations menant à de la nonmilitarisation suit son cours. La préparation d’une 

publication sur les politiques de paix permettant de ne pas faire appel à l’usge de la force, qu’elle 

soit armée ou non, ou alors remplacée par des pratiques nonviolentes, progresse à son rythme. 

 

Aux Nations Unies 

Nous avons publié 5 contributions pour les Procédures Spéciales du Conseil des Droits de 

l’Homme (~ 5 pages) : Progamme quinquennal d’enseignement des droits humains, relations nord-

sud, financement de la paix et peuples autochtones deux fois (nous avons été sollicités par l’un 

d’entre eux). 

Nous avons fait 12 soumissions pour des pays participants à l’Examen Périodique Universel 

quinquennal de leurs droits humains. Des soumissions usuelles pour la décriminalisation des 

suicides et pour la ratification de la convention sur le génocide et des soumissions plus 

approfondies pour le Costa Rica, l’Espagne et Saint Marin.   

Nous avons délivré, parfois avec d’autres, 41 déclarations orales au Conseil des Droits de l’Homme, 

dont 8 sur des questions thématiques (peine de mort, génocide, construction de la paix et question 

de genre, entre autres) et 33 déclarations sur des situations de pays portant sur le suivi de nos 

contributions écrites, sur nos thèmes usuels et les façons de les faire avancer.   

 

Nous restons joyeusesement à votre service, au service de la paix et de l’épanouissement. 

http://www.apred.ch/
https://www.youtube.com/live/Gi_Tx40RZ5chttps:/youtu.be/Gi_Tx40RZ5c?t=14600

